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 Rue Monseigneur LEPRETRE 
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Le sol est sur plancher couvert d’un plancher flottant. 
Plinthes de bas de murs en bois, sur peinture terne. 
Les murs sont sur tapisserie, terne. 
Le plafond est habillé de dalles de polystyrène, ternes. 
Absence de tout point de chauffage. 
 

 
 

 

VUE DEPUIS LA CUISINE 

VUE DEPUIS LA SALLE D’EAU 

SALLE D’EAU  SEJOUR  

CUISINE  
SEJOUR  
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Salle d’eau 
 

Accès depuis le palier, par une porte en bois, ancienne, avec un verre brouillé. 
La peinture est terne. 
 

Le sol est sur dalles de revêtement plastifié, très fortement usagées. 
 

La surface est mansardée. 
 

Les murs sont sur enduit peint et crépi. 
 

En périphérie du lavabo, un parement en carreaux de céramique. 
Idem dans « la cabine de douche ». 
 

Le plafond est habillé de lambris PVC. 
Une grille d’aération. 
 

Absence de tout point de chauffage. 
 

L’éclairage naturel est assuré par une lucarne métallique (avec feuilles plastifiées en 
guise de verre), corrodée et non étanche. 

 

En équipement : 
 Un lavabo colonne émail, avec un mitigeur. 
 Un bloc WC, classique, avec chasse simple. 
 Sous le rampant, un petit placard se fermant de deux portes en bois, sur peinture 

ancienne. 
À l’intérieur, un petit ballon d’eau chaude électrique. 
 Un coin douche se fermant d’un panneau habillé d’une feuille plastifiée ; le tout 

est branlant. 
Le receveur est de type émail et profite d'un mitigeur avec une douchette. 
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Cuisine 
 
Accès depuis le palier, par une porte assortie à la précédente et en même état. 
 
Le sol est sur revêtement plastifié, usagé. 
 
La surface est, là encore, mansardée. 
 
Les murs et le plafond sont sur enduit peint, le tout quelque peu terne. 
 
L’éclairage naturel est assuré par un velux, classique, ancien, « repeint ». 
Absence de tout volet et tout store. 
 
Sous le rampant, un petit placard se fermant d’une porte en bois, sur peinture terne. 
 
Une grille d’aération. 
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L’équipement se réduit à un évier inox, un bac, avec un robinet à deux mélangeurs. 
Sous l’évier, un placard type stratifié, à deux portes, ancien et dépourvu de fond. 
À ce niveau, un petit parement en carreaux de céramique, lesquels ont été rhabillés 

d’un adhésif, lequel se décolle. 
Au-dessus dudit parement, le mur est piqueté, lépreux, marqué par l’humidité et/ou 

des infiltrations. 
 

Absence de tout point de chauffage. 
 

 
 

Séjour (traversant) 
 

Accès par une porte assortie aux précédentes. 
 

Le sol est sur plancher flottant assorti à celui du palier. 
Il est usagé, tuile. 
 

La surface est, là encore, mansardée. 
 

L’éclairage naturel est assuré par deux velux, classiques, sans store ni volet. 
Ils ont été « repeints ». 
Le verre de celui donnant en façade de rue n’est plus étanche, blanchi. 
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Le chauffage est assuré par deux radiateurs électriques, de marque ATLANTIC, un 
petit et un grand (ancien). 

 

Les murs sont sur enduit peint et crépi. 
 

Le plafond est habillé de dalles de polystyrène. 
 

La surface est encombrée par le passage de deux conduits de cheminée. 
 

Un placard mural se fermant de deux portes en bois, le tout anciennement peint. 
 

 
 

 

COTE RUE GILLES  

COTE RUE MONSEIGNEUR LEPRETRE  

PALIER  



-page 12/ 18- 

 
 

 

 
 
Mezzanine 
 
Accès depuis le séjour, par une échelle de meunier, en bois verni. 
 
L’échappée est réduite de par la présence d’une poutre ventrière. 
 
La surface, à l’évidence, est destinée à accueillir une chambre. 
 
Elle est fortement mansardée (la hauteur sous la poutre faîtière est de l’ordre de 

1,75m). 
 
Le sol est sur plancher flottant, assorti à celui du séjour. 
 
L’éclairage naturel est assuré par un velux assorti aux précédents. 
Là encore, le verre n’est plus étanche. 
 
Absence de tout point de chauffage. 
 
Les murs et les rampants sont sur enduit peint, le tout terne. 

VUE DEPUIS LE PALIER  
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COMMUNS 
 
Rez-de-chaussée  
 
L’accès se fait depuis la rue, par une porte en bois, ancienne, équipée de deux 

verrous et d’une fenêtre avec verres brouillés, lesquels sont dépareillés. 
 
Le sol et les plinthes sont sur carreaux de céramique, le tout ancien. 
 
L’arrière du hall d’entrée sert pour le dépôt des containers poubelles. 
 
Sur la droite en entrant, un petit local, non affecté. 
 
L’escalier menant au premier étage est en bois, avec garde corps verni et les marches 

habillées d’un revêtement plastifié. 
 
Les murs, et du hall d’entrée et de la cage d’escalier, sont sur moquette, ancienne. 
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Premier étage 
 
Le sol est sur plancher habillé d’un revêtement plastifié, quelque peu usagé. 
 
Les murs et le plafond sont sur moquette assortie à celle précédemment décrite. 
 
Ledit palier dessert et l’appartement objet du présent et un second, qui semble 

inoccupé et est offert à la vente. 
 

 
 

APPARTEMENT OBJET DU PRESENT  

APPARTEMENT « VOISIN »  




